
Tout d’abord, sympathisant n’est 
pas adhérent et encore moins mi-
litant. Mais si vous le permettez, 
renversons la question : de quel 
syndicat un sympathisant Front 

National peut-il se sentir proche ? 

Certaines confédérations syndicales sou-
tiennent régulièrement l’action ou les candidats 
de partis politiques – allant jusqu’à donner des 
consignes de vote –, plusieurs de leurs membres 
cumulant d’ailleurs responsabilités syndicales 
et politiques. 

De son côté, Force Ouvrière, du fait de  
son indépendance, n’affiche ni faveur ni proxi-
mité envers quelque parti politique que ce soit. 
On comprend donc mieux comment, avec des 
valeurs pourtant fondamentalement incompa-
tibles avec l’extrême droite, Force Ouvrière se 
retrouve parfois citée par des sympathisants 
frontistes interrogés téléphoniquement sur 
leurs proximités syndicales, si tant est qu’ils se 
sentent proche d’un syndicat.

Notre  
indépendance

Certains reprochent alors à Force Ouvrière 
de se cacher derrière la Charte d’Amiens  pour 
ne pas prendre position contre le Front National. 
Pourtant, l’exigence d’indépendance vis-à-vis 
du politique que pose ce texte fondateur du 
syndicalisme français est l’unique garantie, 

pour tous nos adhérents et militants, pour tous 
ceux qui votent FO, que nos revendications et 
notre signature ne font l’objet d’aucune col-
lusion, d’aucune entente avec un parti et sont 
ainsi totalement affranchies du jeu politicien 
faisant rage entre ces derniers. 

En clair, les positions de FO ne seront  
jamais mises en sourdine sous prétexte que ce 
seraient des amis qui tiennent le manche. Nous 
représentons les travailleurs, uniquement 
les travailleurs, et nous nous imposons de le 
faire sérieusement.

Et pour s’assurer de cela, le règlement 
de Force Ouvrière va jusqu’à interdire, aux 
membres du Bureau Confédéral et de la Com-
mission Exécutive, tout cumul de responsabilités 
politiques et syndicales. C’est une question de 
potentiel conflit d’intérêts entre mandats, et 
outrepasser cette règle est synonyme de démis-
sion. De même, aucun adhérent FO ne peut se 
présenter à une élection politique en utilisant 
le sigle FO.

Cette indépendance peut amener des élec-
teurs de tout bord à voter FO aux élections 
professionnelles lorsqu’ils ne s’abstiennent 
pas. Et c’est d’ailleurs l’ensemble du mouve-
ment syndical européen qui est confronté à une 
augmentation du vote extrême droite parmi les 
sympathisants, comme le connait l’ensemble 
de la société aujourd’hui, et le milieu travail-
leur, dans les zones à taux de chômage élevé, 
en particulier.

L’extrême droite gagne du terrain électoral. 
Sa progression montre ainsi l’incapacité crois-
sante des partis dits « classiques » à convaincre 
les électeurs, voire leurs partisans.

C’est dans ce contexte que plusieurs or-
ganisations syndicales autre que FO se sont 
mobilisées le 5 juin, pour barrer la route à 
l’extrême droite. Ces syndicats viennent ainsi 
en renfort de partis politiques qui, en refusant 
d’écouter et d’entendre les travailleurs, se sont 
volontairement coupés d’une source d’expression 
et de représentation du monde salarié. C’est cet 
isolement, cette fracture, cette déroute idéolo-
gique, qui constitue aujourd’hui le principal 
terreau de l’extrême droite.

Dans ce climat préoccupant, Force Ouvrière 
refuse d’entrer dans un jeu de communication 
qui espère régler la question par un simple affi-
chage de bonnes intentions. Le débat politique 
meure aujourd’hui de ce double-discours per-
manent : entre le projet vendu et la réalité des 
décisions politiques, entre la justification de 
ces décisions et leurs conséquences. 
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1 Selon un sondage Ifop 2014, 33 % des sympathisants FO votent FN.
2 Alors seule confédération, la CGT adopte lors de son congrès en 1906 la Charte d’Amiens, qui précise : « La CGT groupe, en dehors de toute école politique, tous les 
travailleurs conscients de la lutte à mener pour la disparition du salariat et du patronat. […] Les organisations confédérées n'[ont]pas, en tant que groupements 
syndicaux, à se préoccuper des partis et des sectes qui, en dehors et à côté, peuvent poursuivre en toute liberté la transformation sociale ».
C’est la remise en cause de la Charte d’Amiens au sein de la CGT, qui motiva, en 1948, la création de la CGT-FO.
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LA FORCE DE L INDEPENDANCE

L’indépendance :  
défendre les revendications  
des travailleurs en toutes  
circonstances, avoir les  
mains libres et éviter  

toute récupération

 I



Il ne sert à rien de sermonner les électeurs 
tentés par le Front National. S’ils sont un quart 
à l’être, c’est parce qu’aujourd’hui le Front 
National fait campagne sur des sujets comme 
le pouvoir d’achat, les conditions de travail, 
l’emploi et la laïcité pour séduire au-delà de 
sa base traditionnellement portée sur l’iden-
tité nationale et l’immigration. Et si cela 
fonctionne, c’est que les partis « classiques » 
n’incarnent plus ces préoccupations, ces idées 
de progrès social, et surtout n’arrivent plus à 
convaincre de leur capacité à agir sur ces sujets. 
Et c’est parce qu’il y a crise, que les gouver-
nements apparaissent comme impuissants, que 
les inégalités se développent et que l’austérité 
est mise en place, que les mouvements de rejet 
de l’autre progressent.

C’est là que l’action – en toute indépen-
dance – de Force Ouvrière prend tout son 
sens : incarner encore et toujours, sans blablas, 
les valeurs de solidarité, de liberté, d’égalité et 
de laïcité. Donner de la consistance à la lutte 
contre le racisme et toutes les discriminations 
en portant des revendications universelles, 

en revendiquant l’augmentation du Smic et 
du pouvoir d’achat en général, l’amélioration 
des conditions de travail, l’égalité entre les 
hommes et les femmes et la liberté de chacun 
d’aller vivre où il le souhaite, et d’y trouver un 
emploi de qualité, dans des conditions décentes, 
sans restrictions ni quotas. Ce qui implique de 
lutter contre la politique économique et sociale 
suivie, tant au plan national qu’européen.

Intérêt général  
et progrès social  

contre langue de bois

À l’inverse, nombre de partis politiques, 
en perte de militants, préfèrent mépriser les 
citoyens trois fois : une première fois en consi-
dérant que des slogans suffisent à convaincre, 
une seconde en poursuivant des politiques 
contre l’avis de leurs électeurs et une dernière 
en tentant de se défendre par l’agitation de la 
menace « Front National ».

Il est au contraire aujourd’hui important 
que le gouvernement prenne ses responsabilités 
et accepte d’entendre, enfin, une population 
qui travaille toujours plus pour un pouvoir 
d’achat qui ne cesse de diminuer, et qui as-
siste au sacrifice de ses conditions de travail et 
d’emploi pour satisfaire la compétitivité-coût 
et les marchés financiers.

Une croissance faible signifie que le pays a 
produit autant de richesses que l’année précé-
dente. S’il y a dans ce contexte une augmenta-
tion du chômage et une baisse des salaires, cela 
veut simplement dire que les bénéfices sont de 
moins en moins bien répartis. C’est en s’atta-
quant à cela que le gouvernement regagnera la 
confiance des français et éloignera l’extrême 
droite d’une possible victoire.

Pour conclure donc, FO Jeunes réaffirme 
avec vigueur que les valeurs qui fondent le 
syndicalisme Force Ouvrière sont radicale-
ment incompatibles avec l’idéologie de rejet 
de l’autre. Et FO Jeunes met au défi quiconque 
de trouver une revendication FO qui relèverait 
de cette idéologie ! 
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« Pour s'inscrire ou réagir, envoyer un mail à fojeunes@force-ouvriere.fr »

PACS ET MARIAGE

Les entreprises prévoient souvent 
des avantages pour les couples 
qui se marient. FO se posi-
tionne clairement sur l'égalité 
des droits entre salariés mariés 

et salariés pacsés. Concrètement, dans cer-
taines entreprises, un accord prévoit des jours 
de congés supplémentaires, et  même le ver-
sement d'une prime qui peut parfois être très 
conséquente.

Au moment de la réouverture des négo-
ciations, FO demande l'application de ces 
dispositifs aux salariés qui se pacsent. Cer-
taines entreprises, par souci d’économie ou 
par "conservatisme", répondent par un non 
catégorique.

Conséquences : les négo-
ciations n'aboutissent pas, les 
accords arrivent à échéance 
et l'entreprise applique le mi-
nimum légal.

Les organisations syndi-
cales se retrouvent donc prises en otage, car 
sans accord, les salariés qui se marient perdent 
aussi le bénéfice de ces dispositifs.

Quelle solution ? Signer un accord qui  
entend hiérarchiser l’engagement au sein 
même des couples ?

FO Jeunes rappelle que la cour de justice 
Européenne a déjà épinglé plusieurs grandes 
entreprises françaises dont les conventions  

nationales collectives prévoyaient l'octroi 
d'avantages aux salariés mariés et non pacsés.  
Un sujet dont pourraient s’emparer les 
branches professionnelles.

Le défenseur des droits est par ailleurs  
saisi de cette inégalité de traitement mais les 
procédures sont parfois longues.

Sur ce dossier, le mandat de FO est de faire 
appliquer l'égalité de traitement.  

Émilie Nougaret – Paris 

Le 3 décembre 2015, FO Jeunes organise une journée nationale à la Bourse du Travail de Paris, consacrée au 
développement de l’organisation.
Une journée Force Ouvrière dont vous repartirez avec des outils, des idées d’action, et des contacts.
Les modalités de participation seront envoyées aux Unions Départementales et aux Fédérations, alors  
n’hésitez pas à vous signaler !

À vos agendas !


